
1er novembre 1946 'JOURNAL OFfiCIEL, 9U TERRITOIRE DU ,TOGO 
> 

ARRETE Np, 792 AE Iht 20 octobre 1946. 

, LE GOlJVERNEUR DES COLONIES, 
--' CHriAUER Dl LA LiGtON D'HOHN~UR, . 
CR01X .DE QUER;RE - MtDAILL-E. DE -.y. _-R~lSTANCE, 
COMMISSAJRE DE- LA RÉPUBLIQUE AÙ Tooo, 

. Vu le décret du 23' marS lq21 'déterminant les 'att~ibufions 
c;t: les pouvoirs dtr Commissaire .de la République 'ait Togo; 

Vu ',I~ '"d~cret ,dq 3 janvier ,1946 portimtréorganisatimt
administrative du territoire -du Togu et création d:.asse:mbléœ 
f'eprq;èntatives j > 

Vu l'~rrêté na 702' AE, du' 11 septemhre 1946 portant 
ouv,ertur~ <.I~ la campag~~ intermédiaire de cacao; 

ARRETE:' 

AR'I:1Cl-E PREMIeR. -c La eampagne d'achat de éacao 
de ,la récolte intermédiaire '1946 est close à ,compter 
de la date de publication du présent arrêté, 

ART. 2. . Vu l'urgence, le présent arrêté scra rendu 
ii:nmédiafement appliçable par voie d'affichage, à la 
Mairie de L<Ymé; dans les bureaux' des Circonscriptions 
administratives et des P,T.T. 

Lomé, le 20 octôbre 1946. 
J. NOUTAR.Y. 

_....:-_--,--~ 

Vî';'rial opoo, .. lIque Il. LoDié 
'.....:-- ' 

'<.:C,!nseil d'administ,ation 

"No,790 AfiA. ....., Par ar~êté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 
·'19 octobre 1946. - Sont agréés comme-membres 
du CQlIseil d'Administration chargé dé la gestion des 
biens du ,Vicll.liat Ap:ostoHque 'de Lomé, les Mission. 
naires dont les noms suivent: c 
'MonseigneuVRiebsteîn Entile,' Administrateur-Apos

, tolique'. . . . . . , • . . . , . Président 
Révérend Père A. Riegert;, 1 
Révér<;md Père}. Van Qudbeusden,) Membres 

Enquiti de',' Com ... odo et inco.m.. do 0 

~ \. 
ARRETE Na 795 DoM du 20 octobre 1946. 

'J,E 'GOUVERNEUR DES COLON.lES, • 
" CHEYAUER DE LA. !:tOlœl n'HONNEUR, 

CROlX DE O.uERRE ~ M~AlLLE OE LA. RÉSfSTANCE~ , 

CQMM1SSAlRE DE 'LA RÉPUBLIQUE A,u TOGO, 

, Vu le décret du' Zl mars 1921 déterminant les attribÜtions et 
l<s pouvoirS duCOmmissaiie de'la République au Tc&,,; 

VÙ 10' jlêcrer ri" >'3 Janvier 1946 portant réÔrganisalion
adtninistrati",,' du, Territo;re du Togo et création d'assemblées 
rep~ntotives; , ' 

Vu î'arrêté' N6597 du 22 décembre 1,935 fixant les cmpri •. 
'ses de la VO!~ 'du Réseau .'ferré -au To'goj. . 

Vu l'arrêté No ,J14 du' 25' février 1938 portant organisa. 
tion au· Togo· du' 'Serviee des, Travaux Publics ët des 
Transports; :'. ," ." . 

Vu le décret 15-201::> du lor seprembre 1945 réglementant 
au Togo' le domaine' 'public et les servitudes d'utilité pu~'
bJiquej ',' - -'!. '" • 

vU 'Ié décret 45.26~6 du I~r septembre 1915 rég~en1entant.,
, ail T~(r Pexproprlation pour cause d'utibte. publique; _ 

Vu la .lettre N'" 63 D.T: du· 25 janvier 1946 du Directeu~ , 
du Réseau des Chemins de Fer du Togo; 
. Après ~avis- du, Rèceveur d~ OO!11~esj 

'ARRETE: 

ARTICLE PREN.leR. - Une enquête de « commodo et 

incoinmodo »,' est ouverte au sujet des emprises du 

Cliemin de fer autour des gares, e(traversées des ag

glomérations de Bè,' Baguidà, Baguida.Plantation;,' 

Messaplaka, Kpémé et Gounkopé. ' 


, AI(T. i - Le Chef de Subdivision de 'chaque Cir

conscription sur le territoire de laquelle se trouvent 

·Ies gares mentionnées d-dessus, est désigné ,oomme 

Commissaire-enqŒêtcu!. . 


,/ 

'ART. '3. Les pfans et renseignements' iléce,ssaire.s 

seront, déposés au Bureau de chaque Subdivision 

intéressée, p6ndant un mois à pl.lrfir du 15 novembre 

1946 pour être èommuni<juéll de,S H. à 11 H. èt de 

15, H. à 17 H., tous 'les jours 'non féciés, auX personnes. 

qui désireront en prendre connai'ssjlnce. ' , 

, -Avis de ce dépôt et du point de départ du délai 
d'u,n mois est ,donné, au préalable par voie d'affichage(' 

Un registre d'enquête sera joint au dossier dé
posé dans chaque Subdivision et restern ouvert pen.
dant toute la d\l'l'ée du dépôt pour recevoir les récl~.' 
mations cl dires des intéressés. , 

ART. ,4. -- A Hexpiration de délai d'ul1 mois le 
dossier comprenant toutes les pièces de l'enquête· 

,sera transmis, avec l'avis du C'..ommissaire-enquêteur 
au Commissaire de la République qui stàtuera. ' , 

ART. 5, - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin, sera et, insér., 

au fourMl officiel 4u Territôire.. 


, Lomé, 'le 20 octobre 1946. 
J. NOUTARY. 

---~-...;.. 

En.eIItDeme.' 

ARRETE Na .797 E du 21 (}Cfobre 1946. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Dl'!: LA UOION n'HONNEUR, 


C1{OIX DE OuERRE - MÉOAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


"COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE Au TOGO, 


VU le dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions et 

les pouvoirs du Comm~aire de la République au Togo'; . 


Vu le décret du, 3 janvier, 1946 portant réorganisa!l"" 

administrative du territoire du Togo et création d'.......blée!J 

~présentativa; 

Vu l~arrêté N° 653 du 30 novembre 1943 Organisant l'en. 
seignement prîvé au Togo; " 

Vu les demandes d'ouver:!ures d'Ecoles 'du dirè?teur des 

Ecoles de la Mission Catholique et de la Directrice des Ecoles 

de la Mission Evangélique 1 


Sur la proposition du Chef du S~rvice de' l'Enseignement;. 

ARRETE :, 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année scolaire 1946

1941, Je 'nombre et l'emplacement des Ecoles privées 

du Territoire sont fixés comme suit: 



